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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif de permettre le départ en retraite à cinquante-trois ans pour les 
assurés handicapés, une durée d’assurance ou de périodes reconnues équivalentes au moins égale à 
la limite fixée en vertu du deuxième alinéa de l’article L. 351-1 diminuée de 20 trimestres, et une 
durée d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à cette même limite 
diminuée de 40 trimestres pour 2024.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, nous proposons d'abaisser la limitation à 53 ans maximum l'âge du départ 
anticipé pour les travailleurs handicapés.

Aujourd'hui, l’accès à la retraite anticipée pour les travailleurs handicapés est bien trop restreint. En 
2018, moins de 3 000 personnes ont pu en bénéficier. Plus que la durée de trimestres validés, c’est 
la durée de cotisation en situation de handicap exigée qui exclut des milliers de personnes : seules 
45 % des personnes en situation de handicap travaillent, et ces derniers subissent les temps partiels 
fréquents. Ces travailleurs peuvent aujourd'hui partir à 55 ans à taux plein. 
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Nous proposons d'abaisser cet âge à 53 ans, leur permettant ainsi d'abaisser le nombre de trimestres 
validés et cotisés."


